
    4 rue des Murets CS 30001

    35120 DOL-DE-BRETAGNE

    Tél : 02 99 48 17 28 Fax : 02 99 48 12 08

    E-mail : dol-de-bretagne@cneap.fr

1ère 

Période

2ème 

Période

3ème 

Période

TOTAL 

ANNUEL

Mensualisation      

(frais divers inclus)

481 € 481 € 241 € 1 203 € 121 €

1ère 

Période

2ème 

Période

3ème 

Période

TOTAL 

ANNUEL

Mensualisation   

(frais divers inclus)

481 € 481 € 241 € 1 203 €

192 € 192 € 95 € 479 €

673 € 673 € 336 € 1 682 €

 

1ère 

Période

2ème 

Période

3ème 

Période

TOTAL 

ANNUEL

Mensualisation   

(frais divers inclus)

481 € 481 € 241 € 1 203 €

344 € 344 € 173 € 861 €

603 € 603 € 302 € 1 508 €

1 428 € 1 428 € 716 € 3 572 €

169 € / mois               
d'octobre à juillet

Contribution des 

familles 
(1)

TOTAL

Repas Midi/Soir

Contribution          

des familles 
(1)

358 € / mois                    
d'octobre à juillet

Hébergement +

Petit déjeuner

Repas

BTS INTERNE

ANNEE SCOLAIRE 2025/2026

BTS EXTERNE

Contribution des 

familles 
(1)

BTS DEMI - PENSIONNAIRE

TARIFS BTS
POUR ÉTUDIANTS NON BOURSIERS

TOTAL

TARIFS BTS 2025-2026.xlsx - Lycée Les Vergers 35120 DOL DE BRETAGNE



1ère 

Période

2ème 

Période

3ème 

Période

TOTAL 

ANNUEL

Mensualisation   

(frais divers inclus)

481 € 481 € 241 € 1 203 €

344 € 344 € 173 € 861 €

603 € 603 € 302 € 1 508 €

Hébergement 

du week-end
343 € 343 € 172 € 858 €

1 771 € 1 771 € 888 € 4 430 €

Activité

Natation

Ces sommes s'ajoutent au total annuel indiqué dans les tableaux précédents 

et ne sont donc pas intégrées dans le prélèvement mensuel.

Pour ces activités, l'engagement est annuel.

EQUITATION - NATATION

Tarif Annuel

Equitation 460 €

BTS INTERNE avec Hébergement le Week-End

Contribution          

des familles 
(1)

443 € / mois                    

d'octobre à juillet

(internat 7 jours/7)

Repas Midi/Soir     

Hébergement +

Petit déjeuner

TOTAL

30 €

(1) La contribution des familles intègre la participation à l'Activité "Voile" dans le cadre de l'EPS

Prélèvement mensuel de septembre à juin, le 10 ou le 30 du mois selon votre choix.

Solde éventuel en juillet. 

Le tarif annuel tient compte des frais divers : visites pédagogiques, forfait photocopies, déplacement 

en car si distance inférieure à 50 kms du lycée ... 

Il ne tient pas compte de la pratique équine, des voyages d'études et des stages collectifs.

Les familles qui optent pour le prélèvement doivent compléter l'autorisation de prélèvement ci-jointe 

(annexe 1).

Exceptionnellement, le premier prélèvement sera effectué le 20 septembre pour les personnes ayant 

opté pour le 10 du mois.

Le changement de régime n'est possible qu'à partir de la 3ème période.

Pour les étudiants non boursier, le tarif des repas (midi et soir) est fixé à 3,30 € par convention 
signée avec le CROUS de RENNES BRETAGNE.

Ce tarif sera appliqué tant que nous n'avons reçu la notification définitive de la bourse de 
l'enseignement supérieur.

Le prélèvement mensuel est effectué d'octobre à juillet, le 07 de chaque mois.

Une régularisation est effectuée en juillet si nécessaire (solde à facturer ou avoir).

Le tarif annuel tient compte des frais divers :  crédit photocopies de 400 copies, visites 
pédagogiques, déplacements en car dans un rayon de 50 kms autour du lycée. Les projets 
KARTA, hors voyages, sont également inclus dans ce tarif.

Il ne tient pas compte de la pratique équine, des voyages d'études, des stages collectifs, du kit 
vêtements en BTS 1 (82 €).

Le changement de régime n'est possible qu'à partir de la 3ème période qui débute le lundi 
30 mars 2026.
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